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A l’attention des parents d’élèves
Casablanca, le 2 septembre 2010
Chers parents,
Au nom de l’équipe éducative, je souhaite une excellente année scolaire à votre enfant. Le collège est un lieu d’enseignement mais aussi d’éducation.

Je vous conseille de prendre quelques instants pour lire avec votre enfant les informations contenues dans le carnet de correspondance (en particulier le règlement intérieur) ainsi que de le consulter régulièrement.
L’équipe de direction et les associations de parents d’élèves vous invitent à une réunion d’information le samedi 5 septembre à 10 heures en salle polyvalente présentant le fonctionnement du conseil d’établissement.
I – Site du Collège
 Pour plus de transparence et faciliter la communication, nous vous incitons vivement à consulter le site du Collège : www.anatolefrance.org sur lequel vous trouverez en particulier : les messages distribués aux parents.
Pour être informés en temps réel des modifications apportées sur le site, nous vous proposons de vous inscrire sur une liste de diffusion en précisant dans le mail : votre nom, prénom et les coordonnées de votre enfant (nom-prénom-classe) et votre mail choisi pour l’envoi des informations : infoanatole@gmail.com

II – Location facultative de casiers (50 dhs)   (voir annexe)
Les élèves se rendent munis d’un cadenas auprès de l’intendance.
Les frais de location sont réinvestis dans le remplacement des casiers en bois par des casiers en fer, plus robustes et plus spacieux. Tous les casiers sont doublés et en fer.
Les familles n’ayant pas effectué la location le jour de la rentrée de leur enfant auront tout loisir de le faire à partir du 6 septembre 2010.
III – Snack

Les élèves peuvent utiliser le service du snack aux récréations et entre 11h45 et 14h00. Une carte magnétique rechargeable (20 dhs) est indispensable et se délivre au snack, elle est gratuite pour les nouveaux. Les anciens élèves doivent utiliser la carte en leur possession. Les plateaux et résidus de nourriture doivent être collectés par les usagers.

Nous conseillons aux familles de suivre la consommation de leurs enfants et si possible de leur fournir une collation au moins une fois par semaine, pour mieux équilibrer leur alimentation.
Pour les enfants boursiers à 100% : il leur sera servi, 4 fois par semaine, un petit déjeuner à la récréation et à midi « une formule classique ».

IV – Transport scolaire : 
Le collège n’est pas responsable de ce transport qui est un service offert par une entreprise privée : la société Run Run (http://www.runrun-transcool.ma/) à la demande des parents. En cas de difficultés, n’hésitez pas à contracter une des associations (voir site).
Le règlement intérieur du bus prévoit des sanctions allant jusqu’à l’exclusion définitive du transport pour les élèves n’ayant pas un comportement citoyen.

V – Sécurité à l’extérieur de l’établissement

Il est demandé aux familles et élèves de ne pas stationner devant l’établissement, de ne pas jouer dans la rue et d’être vigilant quant à leurs affaires personnelles. L’établissement ne peut bien entendu être responsable d’incidents se déroulant en dehors de ses murs.
Dès la fin du ramadan le régime de présence dans l’établissement (page 9 du carnet de liaison) sera strictement appliqué.
Je vous souhaite à tous une excellente rentrée scolaire.
Le Principal

C. BILLMANN
LOCATION DES CASIERS

Cette année les parents pourront louer les casiers à partir du Jeudi 02 septembre 2010 auprès de l’intendance.

Horaire : 7h45 à 11h30 //  13h45 à 16h30

Tarif : 

* 50dh pour les casiers simples 

* 100dh pour les casiers doubles : présence obligatoire soit des deux parents soit des deux élèves 
Le casier est attribué pour l’année scolaire, aucun changement de casier n’est autorisé.

Le cadenas est fourni par la famille, en cas de perte le signaler auprès de l’intendance, toute dégradation sera sanctionnée.

